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Chers lecteurs,

C’est avec un immense plaisir que l’équipe du BNTRA vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2025 !

Les projets ne manqueront pas et les occasions de se rencontrer non plus. Notez dès à présent la date de notre événement

annuel qui se tiendra le 23 septembre 2025 : une manifestation nouvelle mouture pour partager ensemble sur toute la journée !

Vous le savez, le nouveau Règlement européen pour la construction (RPC) n°2024/3110 est désormais officiellement publié

depuis le 27 novembre 2024. Vous le trouverez en flashant le QR code ci-contre ou bien sur le site internet officiel RPC du

Ministère de la Transition Écologique (https://www.rpcnet.fr),

Bonne lecture

L'Empire du Milieu a accueilli l'ISO TC221 pour sa 21ème session

Onze experts européens et américains ont rejoint Tai’an en Chine, du 19 au 21 novembre

2024 pour participer aux groupes de travail et à la réunion plénière de l'ISO/TC 221

« Produits géosynthétiques » afin de poursuivre les travaux internationaux sur les normes relatives aux géosynthétiques. L'accueil a été

particulièrement apprécié : la disponibilité et l'implication dans les débats de la délégation chinoise, la qualité des salles de réunion et la

capacité à assurer la connexion à distance ont été impeccables. Malgré le décalage horaire, de nombreux experts ont pu se connecter au

milieu de la nuit afin de participer aux débats. Il a notamment été question de l'accord entre l'ISO et ASTM, sujet qui sera débattu lors de la

prochaine plénière du CEN/TC 189 afin de définir une positon européenne sur le sujet.

La conférence "Eurasian Geosynthétics" et la visite d'usines adossées aux commissions de normalisation ont été un plus qui n'ont pas fait

regretter les kilomètres parcourus.

Pour aller plus loin : Véronique HEILI, secrétaire de la CN GSY ‐ 06.62.99.13.52. ‐ veronique.heili@cerema.fr

Pour aller plus loin : Frédérique Rigah, secrétaire du WG1

06.99.41.72.67 - frederique.rigah@cerema.fr

Pour aller plus loin : Grégory Généreux֤, secrétaire de la CN EC2

04.42.24.71.83  - gregory.genereux@cerema.fr

La révision de l'amendement A2 de l’Annexe nationale à la NF EN

1992-1-2 constitue une avancée pour les structures en béton de

granulats recyclés. Grâce à de plus nombreux résultats

expérimentaux, le calcul au feu des structures réalisées au moyen

de ces bétons peut s'avérer moins contraignant dans certains cas

qu'avec l'amendement A2 précédent. Par exemple, les essais à

réaliser au projet particulier ne sont plus exigés pour certaines

classes de béton de granulats recyclés.

Le savez-vous ?

L’ÉVÈNEMENT

DANS L’ACTU

ÉDITO

2ème Appel européen
pour la révision des
normes des dispositifs de
retenue routiers

Sabine LE BEC (Vinci Construction), nouvelle présidente de la CN RS Revêtements superficiels.

Cette doctoresse en Chimie et Physique des Matériaux (1999) est taillée pour la normalisation !

Après avoir travaillé au Canada (2000/2016) notamment sur les secteurs des Liants et Procédés à Froid, elle rejoint

l’agence Vinci à Mérignac en 2016 et s’engage en normalisation au sein de la CN "Revêtements superficiels". Très vite,

elle prend l’animation du TG2 du CEN/TC 227/WG2. En assurant désormais la présidence de la CN RS depuis le 19

novembre 2024, elle souhaite pouvoir contribuer au soutien du savoir-faire français, à la poursuite des développements

technologiques futurs et à la réussite de la transition environnementale, autant d’enjeux qui attendent la profession.

Publication de la révision
de l’amendement A2 à la 
NF EN 1992-1-2/NA sur le calcul du 
comportement au feu des structures en béton

La Commission Européenne a proposé fin novembre 2024 une

nouvelle demande de normalisation visant à réviser le corpus de

normes européennes des dispositifs de retenue routiers. La

France, via l’Afnor et le BNTRA, s’est portée candidate pour

assurer le pilotage de cette demande de normalisation dont la

réalisation sera assurée au sein du WG1 du CEN/TC 226

« Equipements de la route » dont la France assure la présidence

et le secrétariat. L’arbitrage de la Commission est attendu dans le

courant du 1er trimestre 2025.

Règlement (UE) 
2024/3110

https://www.cerema.fr/fr/cerema/directions/cerema-infrastructures-transport-materiaux/bureau-normalisation-transports-routes-leurs-amenagements
https://www.rpcnet.fr/

